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INTRODUCTION: 

SURVOL GEOGRAPIDQUE ET IIlSTORIQUE. 

Le territoire de la Republique du Niger s' etend en zone aride, saharienne ou sub 

saharienne (Sahel) dans sa quasi totalite, exception faite des terres de cultures du Sud 

et de l'Ouest. 

Ces cultures essentiellement vivrieres sont destinees en grande partie a 
l'auto-consommation. La pluviometrie rare, !'ingratitude des sols, l'avancee du desert, 

enfin les method.es archaiques d'exploitation regentent les activites agricoles et les 

conditions precaires de la paysannerie. 

Le Fleuve Niger (un des plus grands du monde) traverse en partie le pays. 

Les cultures installees sur ses rives n' ont jamais connu une veritable expansion. La 

navigabilite du fleuve durant les hautes eaux n' a jamais pu etre exploitee en depit de 

tentatives decevantes. 

L' elevage pratique de maniere traditionnelle (nomadisation courte OU 

transhumance) privilegie la quantite (nombre de tetes de betail) au detriment de la 

qualite. 

Le "ranching" se heurte aux habitudes ancestrales des eleveurs, Peulhs 

notamment, pour lesquels prime I' errance libertaire a travers les maigres paturages. 

Les entreprises industrielles, qu'il s'agisse de production ou de 

transformation, sont peu nombreuses. On a du mal a citer des produits "made in Niger" 

susceptibles d' affronter la concurrence ... Si l' on excepte les tissus de la SONITEXTIL, les 

boissons de la BRANIGER, les savons de la SPCN ... et quelques autres productions 

rigoureusement artisanales. 

Les entreprises de production de matieres premieres sont a l'avenant 

(SONICHAR : charbon, COMIN'AK et SOMAIR : uranium). 

Les Societes de recherche petroliere telles que ELF AQUITAINE et plus 

recemment HUNT OIL en sont au stade de !'exploration ou de !'identification des 

gisements. 
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Le tourisme souffre de l'insecurite (rebellion), d'un manque de structures 

d'accueil appropriees et d'un marketing suffisamment agressif. 

L' artisanat n' a jamais pu vraiment emerger de son carcan. C' est un artisanat 

fige, peu imaginatif et done peu competitif. 

Tourisme et artisanat constituent cependant de considerables potentialites 

economiques. 

Le commerce (import export gros, demi-gros et detail), c'est-a-dire la 

circulation des biens de consommation, est marque par des habitudes et des pratiques 

qui rendent difficile voire impossible sa comprehension. 

II n' est pas excessif de dire que les operateurs economiques traditionnels 

recherchent avant tout le profit immediat qu'ils sont allergiques a toute forme 

d'association et, partant, d'investissement a long terme. Nous parlons des operateurs du 

secteur informel bien entendu. 

L'enrichissement spectaculaire, mais de courte duree, de ces operateurs, 

laisse supposer un total mepris des reglementations nigeriennes. 

Leur fonds de commerce est generalement situe a cheval sur les frontieres 

suffisam.ment poreuses pour favoriser tousles trafics a l'abri notamment du fisc. Ils ont, 

il faut aussi le dire, beneficie uncertain temps des complaisances de l'autorite. II en sera 

question au cours de l'expose qui va suivre. 

Un souci constant de verite nous oblige a constater qu'a ce jour, en cette annee, 

les investisseurs exterieurs font preuve d'une extreme prudence. 

Comment le Niger en est-il arrive a susciter cette defiance ? 

La Republique du Niger, ex territoire du Niger, ex colonie, ex territoire militaire (1905), 

a vecu globalement deux eres economiques, a savoir : celle d' avant, celle d' a pres 

l'independance. 

L'ere coloniale (plus courte qu'on ne le pense : 1905-1958) prit fin reellement 

avec l'avenement de l'autonomie interne (18 Decembre 1958) et la proclamation de la 

Republique autonome, et enfin, par l' acquisition de la souverainete pleniere (3 Aofit 

1960). Ces diverses phases evolutives se trouvaient contenues dans la Loi Cadre 1954. 
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L'ere coloniale, au plan econom.ique, est marquee par la domination des 

grandes compagnies (Cie FAO, SCOA, CNF ... ), dont les comptoirs et les factoreries 

essaiment le territoire. Elles se livrent a l'economie de traite qui consiste a collecter 

!'ensemble des produits exportables et a importer les produits finis. Mais l'operateur 

nigerien y trouve son profit. n intervient dans la collecte des produits de traite, le 

commerce de distribution (demi-gros, detail). II fait souvent fortune dans des conditions 

irreprochables. Ila pignon sur rue et jouit d'une grande respectabilite. Ila les moyens 

de faire le pelerinage de la Mecque et revient avec le titre et la dignite d'EI Hadj. 

Pourtant, les affaires se nouent sous la seule foi de la parole donnee et de la confiance, 

faute par ces operateurs de savoir lire et ecrire. 

Certes, les investissements sont rares, les produits sont exportes en vue de leur 

transfonriation (arachide). Ce n'est que dans les annees 50 que la premiere huilerie est 

construite dans l'Est du Niger. 

Les centres urbains se reduisent a de gros villages peu peuples (12 000 habitants 

a Niamey en 1952); le proletariat ouvrier est inexistant, les contraintes administratives 

Iegeres, la decentralisation reelle (Niamey, capitale administrative, Zinder, capitale 

economique ). 

Meme la region la plus desheritee connait une activite economique "sui generis". 

Les lointaines oasis du Kawar, au-dela du grand erg du Tenere, sont ravitaillees a partir 

d' Agades, etape caravanserail, par des caravanes saisonnieres (Azalal ou caravanes du 

sel) chargees de ble, et mil, de tissus, de produits manufactures venus du Sud qui 

s'echangent (troc) contre le sel de Bilma et des dattes de Segguedine. Ces circuits 

econom.iques bien proteges par !'administration realisaient la circulation des richesses 

dont resultait pour les populations un mieux etre cherement paye a force de 

perseverance, de courage et de <lignite. 

L'independance du Niger devait necessairement bouleverser le paysage 

economique. Elle signifiait la mort a court terme du systeme colonial et la mise a l'ecart 

des anciens colonisateurs. Mais I' ancienne puissance colonisatrice estima, etc' etait justice, 

qu'il etait de son devoir d'accompagner le pays autrefois SOUS tutelle Sur le chemin de 

son libre epanouissement culturel, economique et social. L' evolution s' est produite sans 
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heurts significatifs. 

C' est bien a I' avenement de l'independance que les investisseurs exterieurs 

commencent a s'interesser au Niger et a s'impliquer dans son developpement 

economique. 

C' est le temps des inventaires des richesses potentielles realises en partie sous 

!'impulsion de la cooperation franco-nigerienne (promulgation du code petrolier et de 

la loi miniere). De nombreux permis de recherche sont delivres. 

Parallelement, la Republique du Niger entreprend de se doter d'infrastructures 

economiques nationales dans les domaines commercial, industriel et bancaire. 

La creation de : 

. B.D.RN. Banque de Developpement, 

. COPRO-NIGER, Import-Export, 

. SON ARA, Commercialisation de l' arachide 

. S.N.C., Cimenterie, etc ... etc ... 

(la liste n'est qu'indicative) obeit a un souci fortement etatique et monopolistique. 

Malheureusement, aucune de ces entreprises (societes d'economie mixte) n'a 

survecu OU survit peniblement. Certaines d'entre elles ont ete maintenues en etat de 

survie artificielle alors que leur etat de faillite etait avere de longue date. Leur 

ecroulement, bien qu' annonce, a eu sur I' economie et la societe nigerienne, des 

consequences dramatiques, irreversibles pour longtemps. 

Sans doute, le pauperisme nigerien resulte-t-il de la conjonction de facteurs 

multiples. Nul ne commande a la pluie, nul ne peut vraiment faire reculer le desert. Les 

annees de secheresse qui se sont abattues sur le pays si cruellement a deux reprises ont 

cause des devastations irreparables. Mais on ne peut eluder le facteur humain, en un 

mot, la maniere dont les structures economiques ont ete gerees souvent dans la 

confusion, quelquefois dans la prevarication. 

Face aux societes etatiques privilegiees, les investisseurs prives ont rencontre 

d'enormes difficultes. (notamment absence de dialogue avec les responsables de 

l' economie, OU dialogue empreint de mefiance ... ). 
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Siles developpements qui precedent permettent deja d' entrevoir l' environnement 

effectif dont les investisseurs ne peuvent manquer de prendre conscience, l'etat des lieux 

necessite un survol des realites actuelles. 

La periode mouvementee que le Niger vient de vivre, et vit encore, se 

singularise par les carences de l'Etat, le delabrement de l'autorite, les errements bien 

comprehensibles d'une "transition" qui s'acheve dans le marasme economique et 

l' agitation sociale. La situation generale qui prevaut n' est pas, bien evidemment, de 

nature a inciter les investisseurs exterieurs dont le pays aurait tant besoin. 

L' entreprise qui investit prend necessairement des risques, mais des risques 

calcules qui lui sont connus, fam.iliers. Au Niger helas ! l'investisseur s' expose a des 

deconvenues inattendues et surprenantes; les risques y sont pervers car ils ne tiennent 

pas qu'a la nature des choses, mais a un contexte politique, administratif, etatique, dont 

la logique est difficile a apprehender. 

Pour repondre a la mission qui nous a ete confiee, nous nous appliquerons a faire 

connaitre.dans le detail cet "environnement". Nous dirons a quoi peuvent s'attendre les 

investisseurs de la part des pouvoirs publics et des autorites, references legales, 

jurisprudentielles, faits et evenements a l'appui. 

Ils se rapportent dans leur ensemble a l'etat du droit, de son application, 

de ses distorsions, de ses violations. Ce constat s'accompagnera au fur et a mesure des 

suggestions que nous avons la capacite de faire. 
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DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET 

DE LEUR IMPACT ECONOMIQUE. 

11 - L' AUTORISA TION PREALABLE D'EXERCER 

S'agissant d'investisseurs etrangers, l'exercice d'une profession non salariee, 

entendre com.merciale, artisanale ou industrielle, est soumise a une autorisation speciale 

d' exercer dont I' obtention, meme aujourd'hui, s' avere complexe, longue et penible. 

Le texte initial (1975) a subi des amenagements simplificateurs . Le dernier 

texte en date (1987) s' attache egalement au critere d' extraneite pour considerer com.me 

non nigerienne une societe dont le capital n' obeit pas aux prescriptions suivantes : 

a) Appartenance en totalite ou au moins a 51 % des Nigeriens. 

b) President Directeur General, Gerant ou Directeur de natio

nalite nigerienne, etc ... 

Les penalites reprimant les infractions au texte legal sont quelque peu severes 

(100 000 a 10 millions de Francs CFA d'amende). Ces penalites s'appliquent meme au 

cas de non renouvellement de l'autorisation d'exercer qui n'est delivree, il faut le 

souligner avec force, que pour une duree determinee (5 ou 10 ans). Elle n'est pas 

reconductible. Son renouvellement doit etre demande. 

Quel investisseur oserait justement investir pour le long terme, sachant que 

ses activites peuvent etre arretees au bout d'une annee. Particulierement pour les societes 

com.merciales, il peut advenir qu'une societe anonyme soit appelee a se dissoudre alors 

que son capital n' est pas entierement libere. 

A la procedure de demande d' autorisation qui ressemble fort a une enquete 

policiere, s'ajoute la mise en oeuvre de la repression. 

Cette repression est exercee generalement par la police economique qui ne 
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fait pas de quartier. Elle intervient quelquefois a contresens, alors qu'il n'y a pas l'ombre 

du commencement de la moindre contravention aux lois. 

Exemple: 

La Societe Z (groupe fran~ais industriel figurant parmi les dix premiers) est 

amenee ~ negocier une convention d'etablissement avec l'Etat. Pour suivre !'instruction 

du dossier, la Societe Z loue un local et installe un de ses agents et une secretaire. 

Sans crier gare, la police economique notifie verbalement aux agents de ladite 

societe !'infraction d'exercice illegal d'une profession commerciale, alors qu'il est avere 

que ladite societe n'achete nine vend quoi que ce soit au Niger. II est a noter que la 

filiale nigerienne de la societe Z aurait constitue une societe anonyme au capital de 200 

millions de Francs CFA largement ouverte aux Nationaux et procede a un investissement 

de plusieurs milliards de francs, sans compter l'embauche de 150 a 200 salaries. 

Sans autre consideration, la Police Economique saisit le vehicule affecte aux 

agents, appose les scelles sur les bureaux et propose une transaction dont le montant 

correspond au maximum prevu par la loi (10 millions de francs), ce qui est jtistement 

le contraire d'une transaction. 

Apres de multiples discussions, les representants du groupe sont contraints de 

payer 5 millions de francs. 

II resulte de cette intervention intempestive et deplacee que le groupe investisseur 

a renvoye I' execution de son projet aux calendes grecques. 

II est a noter que cette reglementation draconienne et decourageante est inconnue 

dans les pays voisins. 

Nous pensons que la seule solution souhaitable est la suppression pure et 

simple de l'autorisation d'exercer. 

L'installation d'une entreprise etrangere doit etre libre sous reserve de 

controle "a posteriori", dans la mesure ou une atteinte quelconque serait portee a l'ordre 

public et au respect du code des investissements. 

Nous considerons pour notre part que le maintien de cette reglementation 

est de nature a rebuter les investisseurs etrangers. 
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Cela dit, nous avons assiste, en son temps, a la delivrance immediate 

d'autorisations, sans observation d'aucune sorte de la procedure legale ... 

21 DROIT DU TRAVAIL 

La reglementation du travail (Code du travail nigerien, Convention 

collective et autres textes reglementaires) merite une etude particuliere. 

n ne s'agit pas que le Code du travail OU la Convention collective merite 

une refonte totale, encore que certaines dispositions sont de nature a laisser croire que 

les droits sont du cote du salarie et les devoirs du cote de l'employeur; encore que les 

procedures d'embauche et de licenciement soient tout a fait inadaptees au pays; encore 

que, enfin, les procedures de reglement des conflits (Inspection du Travail, Tribunal du 

Travail) conduisent a de regrettables injustices. 

Un certain nombre d'exemples proposes ci-apres sont edifiants. 

Exemple: 

Les employes d'une entreprise Y se mettent en greve sauvage, se livrent a des 

exactions graves (destruction de materiel et de produits de fabrication). 

Le responsable de l'entreprise, en desespoir de cause, envisage a son tour le lock-

out. 

On se refere au Code du Travail: Les mesures de lock-out precedees Iegalement 

de multiples procedures de conciliation d'arbitrage s'averent impossibles a mettre en 

oeuvre (art. 205 et suivants du Code du Travail). En un mot, les droits, voire les abus 

de droit des salaries sont bien prevus, pas ceux de l'employeur. 
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Les Tribunaux du Travail comprenant un magistrat, un assesseur-

employeur et un assesseur-travailleur sont rarement composes suivant les exigences 

legales. 

En effet, ces assesseurs-employeurs font defaut pour diverses raisons : 

analphabetisme, refus de sieger en raison d' occupations professionnelles plus urgentes. 

De ce fait, I' assesseur-employeur est en general un agent salarie de I' employeur. Les 

operateurs etrangers sont exclus du college des juges. 

II est generalement passe outre a la tentative de conciliation. Lorsque celle

d se deroule devant l'Inspecteur du Travail, il semble que ce fonctionnaire con~oive 

d'une maniere singuliere sa mission. Son r3le consiste a amener l'employeur a remission 

(convocations multiples, lettres comminatoires, etc ... ). Souvent, l'Inspecteur du Travail 

exige le. paiement des indemnites Iegales, meme dans le cas de fautes extremement 

lourdes commises par le salarie et justiciables d'un licenciement sans preavis ni 

indemnites. 

Les procedures de jugement sont aussi longues, sinon plus, que les 

procedures civiles commerciales. Mais, c'est la jurisprudence des Tribunaux du Travail 

qui merite au premier chef d'etre stigmatisee. 

La rupture du contrat de travail parfaitement definie par I' art. 37 du Code 

et claire et non susceptible d'interpretation. Le contrat de travail peut etre rompu par la 

volonte de l'une des parties moyennant un preavis et une indication du motif de 

rupture. 

Dans les faits, ce texte avait ete vide de sa substance juridique et les 
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decisions rendues par les tribunaux sont quelquefois surprenantes. 

Nous ne pouvons les enumerer id, mais on peut affirmer que les tribunaux 

ne font guere la nuance entre la faute grave qui justifie le licenciement avec paiement 

des indemnites legales et la faute lourde qui justifie le licenciement sans preavis. 

Les dommages-interets accordes sont d'une disproportion telle que 

!'enumeration de ces exces prendrait plusieurs pages. Citons neanmoins quelques 

exemples: 

Premier exemple : 

Une institution internationale (peut-etre la plus haute en matiere monetaire) 

projette de licencier l'un de ses agents qui s'est livre a des actions pernicieuses et 

prejudiciables pour l'employeur (faute lourde). 

Compte rendu est fait a l'Inspecteur du Travail qui reunit les parties et les 

temoins et qui notifie a l'employeur son accord pour licencier. Le licenciement est notifie 

dans les formes. Neanmoins, le salarie cite l'employeur devant le Tribunal qui accorde 

50 millions de dommages-interets au salarie ... (soit 64 ans de salaire). 

Deuxieme exemple : 

La Societe S, contrainte de "degraisser", autrement dit de reduire son 

personnel pour des raisons economiques, est amenee a "marchander" ( c' est le mot qui 

convient) le depart volontaire de plusieurs centaines d'employes dont la charge salariale 

etait devenue insupportable pour l'entreprise. Une procedure de depart volontaire est 
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initiee par les partenaires sociaux. Un acte ecrit denomme protocole est etabli et signe 

sous la pression et le controle constant des syndicats relayes par les services de la Main

d'Oeuvre. Les personnels ainsi "deflates" (sic!) encaissent leurs indemnites Iegales plus 

des primes supplementaires imposees plus que convenues, pouvant atteindre jusqu'a 27 

mois de plein salaire, et meme 30 mois. 

Le c011.t exorbitant de ces operations de departs volontaires compare au chiffre 

d'affaires de l'entreprise (une etude meriterait d'etre faite aupres des societes concemees) 

est de nature a aneantir la tresorerie la plus prospere, a multiplier I' endettement jusqu' au 

stade de la "cessation de paiement" et au dep0t de bilan. A la verite, ce n'est que grace 

aux interventions financieres de la Caisse Centrale de Cooperation Fran~aise que la 

Societe S a pu faire face a une telle conjoncture. 

Certains departs volontaires etaient conditionnes par une obligation 

particuliere de suivi de l'employeur. A savoir que l'entreprise assure au deflate (sic !) 

une formation professionnelle de reconversion. Les regles de cet appui de l' entreprise 

etaient bien definies. Son role se bornait a recevoir les dossiers et a en rechercher le 

financement a condition que le projet presente fut bancable. 

Certains dossiers furent presentes et agrees, la plupart jamais presentes 

dans les limites du temps imparti aux interesses (date butoir de forclusion) ; d'autres 

enfin furent rejetes en raison de leur manque de serieux. 

La Societe Sa ete citee devant le Tribunal. On lui a reproche entre autres 

d' avoir force les deflates a signer leur depart volontaire, enfin d' avoir rejete certains 

dossiers sans motif valable. n est a noter que les dossiers etaient examines par une 
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commission de suivi dans laquelle entraient diverses autorites gouvemementales. 

Le Tribunal est entre en voie de condamnation allouant aux deflates la 

totalite de leur demande, soit 1 million chacun multiplie par 417, soit : 417 millions. 

Le jugement rendu est un chef d'oeuvre de partialite emaille de motifs fallacieux qui, 

sous d'autres cieux, justifieraient la prise~ partie personnelle des juges qui l'ont rendu. 
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L' effet induit de ces procedures de compression est remarquable. Les tribunaux 

se croient lies par une jurisprudence (sic !) et prennent droit de ce que telle societe X a 

accorde au titre du depart volontaire pour condamner telle societe Y appelee devant le 

Tribunal pour licenciement abusif a des sommes dont la demesure est frappante. Il est 

vrai qu'une haute autorite responsable s'est plue a citer cette "jurisprudence" dans un 

ecrit officiel. 

D' autres multiples affaires qu'il serait fastidieux de produire id illustrent si besoin 

etait comment et combien la confusion et le mepris se sont installes dans l' application 

du droit du travail. Or, la reglementation n'est respectee que par les operateurs 

modernes sous le controle rigoureux des services de la Main-d'Oeuvre et de !'Inspection 

du Travail. Ces administrations interviennent tant au stade de l'embauche (autorisation 

refusee) que de !'execution du contrat de louage de service. La liberte d'embauche 

n' existe pas. 

Si le souci de negociation des postes de commande est louable, l'investisseur 

exterieur a du mal a comprendre pourquoi le libre choix de ses agents de direction ne 

lui est pas laisse ... Apres tout ce sont ses capitaux qui sont exposes. Pas davantage de 

liberte de debaucher, battue en breche par une reglementation draconnienne. 

Une etude statistique qu'il doit etre possible de mener revelerait, s'agissant 

du respect de la reglementation du travail, que le nombre de cotisants a la C.N.S.S. est 

insignifiant, que des milliers d'employeurs (particuliers, entreprises) paient (ou ne paient 

pas) a leurs employes, ouvriers, gens de maison, des salaires derisoires sans aucune 
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couverture sociale, que speculant sur la pauvrete et la misere, ils utilisent ces personnels 

et les congedient suivant leur seul bon vouloir. Les operateurs modemes, les 

investisseurs exterieurs sont eux, fiches et identifies. Aucun ecart ne leur est permis. 

Tout se passe, en ce qui les concerne, comme si, a !'inverse d'un adage connu: "Qui peut 

le moins peut le plus", et, cela vient d'etre dit, !'arbitrage des tribunaux incite 

desesperement au depart de ces entreprises respectueuses des lois. 

Il serait temps que le Code du travail et la Convention collective soient revises. 

Nous ne pensons pas qu'en l'etat actuel des choses, les acquis sociaux, soient-ils 

illegitimes, puissent etre remis en cause. Ce n' est pas demain que I' on pourra inscrire 

dans la loi en corollaire a la regle: ''Tout travail merite salaire", I' evidence: "Tout salaire 

merite travail". 

En l'etat actuel du droit du travail et de la jurisprudence, il est indeniable 

que I' employe peut rompre, a tout moment, le contrat de travail ; que I' employeur en 

revanche est pour ainsi dire tenu a une "obligation perpetuelle" prohibee par la loi ; il 

ne peut rompre le contrat de travail pourtant de nature profondement "synallagmatique", 

c'est-a-dire comportant des obligations reciproques, sans passer sous les fourches 

caudines. 

Les organismes de defense des travailleurs ont si bien balise leur strategie 

que la notion de droits prime celle de devoirs. Un rapport de forces propre a rebuter les 

investisseurs s' est installe pour longtemps. 
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3/ DROIT COMMERCIAL 

En matiere de litiges commerciaux, des decisions judiciaires appellent aussi les 

plus graves critiques. 

La mise en cause devant le Tribunal de Commerce d'un investisseur 

exterieur et d'un plaideur nigerien (generalement du secteur informel) se termine, soit 

en premiere instance, soit en appel, soit devant ces deux juridictions par des decisions 

contraires a tousles principes du droit ecrit et meme du droit nature!. 

Avant de dormer quelques exemples, une parenthese merite d'etre ouverte. 

On lit, on entend dire que toutes les deconvenues tiennent au caractere 

obsolete du droit commercial en usage au Niger. Ce n'est pas tout-a-fait exact. Une 

harmonisation du droit commercial de la sous-region n'apporterait pas de grands 

bouleversements au plan inteme, du moins. En matiere de droit international du 

commerce, les regles existent deja dans les traites et conventions internationales adoptes 

par le Niger. Elles constituent des lois supra nationales impossibles a eluder (exemple 

: regles et usances regissant le credit documentaire, incoterm, transport aerien, transport 

maritime, vente commerciale en general). 

11 conviendrait plutot de s'attacher a combler certaines lacunes et d'apporter 

a certaines categories juridiques des definitions codifiees. 

Ainsi, la notion de compte courant commercial, creation jurisprudentielle 

difficile a apprehender, merite qu'un texte en fixe les regles d'ouverture et de 

fonctionnement. Tout le systeme bancaire en depend. 

Nous avons vu un tribunal contraindre une banque a payer un client 
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porteur d'un jugement de condamnation alors que le montant de cette condamnation 

aurait du etre inscrite a son compte courant largement debiteur. 

La lettre de change est soumise a des traitements iniques. 

Exemple: 

Un avaliste parvient a faire considerer qu'il a agi comme simple temoin de 

l' acceptation de la traite et non comme garant personnel du paiement de ladite traite. 

Revenant aux affaires (termes de reference de l'etude), nous citons: 

Premier exemple: 

Un sieur D, porteur d'une lettre d'avis de sort d'un cheque depose par lui en 

1982 pour encaissement, assigne la banque domiciliataire du compte de l'emetteur du 

cheque au motif que ce cheque etant reste impaye en 1982, la responsabilite de la banque 

etait engagee. L'avocat de la banque demande devant le Tribunal la communication du 

cheque litigieux, d'un montant de 80 millions de F.CFA et pretendfunent impaye. Le 

demandeur (un operateur informel) est incapable de presenter la piece meme en 

photocopie. La banque sait que, si elle a retourne le cheque au beneficiaire faute de 

provision, ce dernier a ete dedommage par l'emetteur en plusieurs versements ; que 

l'emetteur a recupere son cheque et l'a detruit. 

La non production de cette piece capitale aurait du suffire a declarer la 

demande irrecevable et a condamner le demandeur a des dommages et interets pour 
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procedure abusive. En outre, les faits (date du cheque) remontant a pres de dix annees, 

!'action en justice se trouvait prescrite (prescription de trois ans). 

Le Tribunal de Commerce a finalement deboute le demandeur avec une 

motivation tout-a-fait differente. Sur appel du demandeur, la Cour d' Appel a condamne 

la banque a payer a l'operateur 80 millions de F.CFA plus 5 millions de dommages et 

interets. Au total la banque a du debourser avec les frais 90 millions de F.CF A. L' arret 

de la Cour d' Appel a ete defere a la Cour Supreme aux fins de cassation et renvoi 

devant une Cour d' Appel autrement composee. L'arret ffit casse, l'affaire rejugee, le 

demandeur finalement deboute, tenu de restituer. Il n'en a pas les moyens et a eu tout 

le temps d' organiser son insolvabilite. 

L'exemple propose se passe de commentaires si l'on souligne simplement 

qu'il concerne l'un des premiers investisseurs exterieurs du Niger. 
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Deuxieme exemple : 

Une societe de travaux publics est "contrainte", sous la pression des autorites, de 

sous traiter des travaux importants et delicats a un entrepreneur nigerien, qui s'avere 

incapable d'executer les travaux (d'importance nationale) dans les delais prescrits, 

obligeant la societe a mettre en oeuvre des moyens exceptionnels pour terminer a temps, 

sous la pression des autorites. Retards et penalites se sont accumules. C'est pourtant le 

sous-traitant qui demande une expertise au juge des referes. L' expertise est nulle mais 

partiale. Nous sommes en 1983. La societe a tout lieu de croire que le sous-traitant, 

largement debiteur en realite, a abandonne toute idee de reclamation. 

Or, en 1990, le sous-traitant reassigne sans tenir compte de la procedure 

deja commencee. 11 obtient condamnation de l'investisseur a des sommes vertigineuses 

incluant les "agios bancaires" beaucoup plus eleves que le principal de la demande. 

Non seulement la deuxieme procedure etait irrecevable, mais de surcroit 

les interets n'etaient pas dus et, dans tous les cas, ils ne pouvaient etre calcules qu'au 

taux legal dans le respect de la loi reprimant l'usure. Le pourvoi en cassation forme i1 

y plusieurs annees n'a jamais ete examine par la Cour Supreme. 

La societe a "plie bagages" sans esprit de retour. Plusieurs centaines de 

salaries se sent retrouves sur le pave du chomage. 

Est-ii besoin de repeter (et repeter a satiete) que ces evenements provoquent 

la fuite des investisseurs. Faut-il souligner que ces faits ont ete a la connaissance des 

hautes autorites, qu'il leur a ete demontre les conditions scabreuses depourvues de 

serenite des decisions rendues. 

La societe concernee etait presente au Niger depuis des decennies. Sa 

contribution a la construction nationale etait evidente et sans commune mesure avec la 

contribution du sous-traitant a cette construction. A noter que le sous-traitant est 

aujourd'hui debiteur de l'Etat de six milliards de Francs et en totale deconfiture. 

n convient de conclure que l'incitation des investisseurs futurs devrait 

commencer par la protection normale des investisseurs anciens. 
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41 DROIT FISCAL 

Les questions relatives au regime fiscal et douanier qui determine les recettes de 

l'Etat n'entrent pas dans le cadre de la presente etude a titre principal. Elles sont 

pourtant partie integrante de l'environnement. Les specialistes qui se sont penches sur 

ces questions ont releve la lourdeur et la complexite des reglementations fiscales. 

II nous revient de souligner que cette reglementation n'atteint qu'un 

nombre infime de contribuables declarants aux BIC, BNC, TV A, etc ... et pour cause ! 

Seuls les operateurs economiques modernes tiennent comptabilite, fournissent bilan, se 

conforment aux lois. Les operateurs du secteur informel, dont la plupart ne figurent 

meme pas dans les matrices de !'administration, echappent a la fois aux impositions 

normales et aux controles fiscaux. Ces controles s'exercent forcement et surtout a 
l' encontre des operateurs modernes. De quelle maniere ? Il n'y a pas de deontologie. Le 

contribuable vise est considere a priori comme un fraudeur auquel incombe la charge 

de prouver son innocence. 

Pour realiser leurs objectifs pas toujours legitimes, les controleurs misent 

sur l'usure du temps. Le directeur de l'entreprise est tenu de leur consacrer ses jours et 

une partie de ses nuits et se trouve par le fait contraint de renoncer a l'accomplissement 

de ses taches de responsable. Les interrogatoires exasperants, les menaces de fermeture 

de l' entreprise viennent souvent a bout des plus patients. 

La Police Economique dispose de pouvoirs exorbitants. Puisse le nouvel 

ordre constitutionnel la supprimer ! Ses agents ont la liberte et le pouvoir de fermer une 

entreprise, d'apposer des scelles, de saisir taus les biens immobiliers, sauf aux 

contribuables recherches, de signer une transaction generalement egale au maximum de 

l'amende prevue qui, fort heureusement, se reduit apres de longues negociations. n 
advient que le contribuable ait a subir les controles du Tresor, des Contributions 

Diverses et de la Police Economique. 

Aces organes de controle s'est superposee recemment la Commission des 

Crimes et Abus, issue de la Conference Nationale, qui decrete des redressements fiscaux 

astronomiques en termes que le contribuable a du mal a comprendre, le tout assorti de 

menaces de repression (notamment blocage des comptes bancaires). 
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Comment s'y reconnaitre si, a cette profusion de controles on ajoute la confusion 

des textes? 

Premier exemple: 

Le Tresor National notifie a une banque un avis a tiers detenteur aux termes 

duquel la banque est tenue de verser entre les mains du Tresor les sommes qu'elle 

detient pour le compte du contribuable recherche. L' avis a tiers detenteur vise un decret 

du 17 Juin 1938 (voir annexe) qui n'existe pas. Legalement le Tresor devrait proceder par 

voie de saisie-arret ordinaire du moins pour se faire attribuer les sommes saisies, mais, 

sauf a prendre un texte legal adequat, son privilege ne suffit pas. En matiere publique 

aucune regle ne peut etre instauree sans un texte legal dfunent promulgue. 

Deuxieme exemple : 

Le Service des Domaines et de l'Enregistrement met en demeure un particulier 

pour non paiement de droits d'enregistrement d'un marche de prestations de services 

d'architecte. II reclame droits et penalites. L'action n'est pas fondee sur un texte; en 

revanche elle est prescrite de longue date. Cependant, avant d'introduire son recours 

contentieux, le contribuable recherche est tenu de consigner le montant des sommes 

reclamees par l' administration. 

II nous parait indispensable d'examiner le taux des droits d'enregistrement au 

Niger. 

IIs sont prohibi tifs : 

. 18 % en matiere de vente immobiliere, 

. 16 % en matiere de vente de fonds de commerce, 

. 5 % en matiere d'enregistrement des jugements. 

(cout des procedures tres eleve et contraire aux principes de 

gratuite de l'"acces au pretoire". 



21 

Les delais requis sont brefs, les calculs de droits excessifs et irrealistes. 

Exemple: 

En depit du marasme immobilier qui sevit actuellement, il n'est pas possible 

d' echapper au paiement des droits d' enregistrement calcules sur la valeur de l'immeuble 

inscrit au titre fonder. 

Un immeuble estime officiellement a 20 milions et vendu reellement 7 

millions sera taxe sur 20 millions. L'acquereur tenu de payer 7 + 3,6 = 10,6 millions 

renoncera a la vente. Le vendeur aux abois ne pourra faire face au paiement de ses 

dettes. 

Ces habitudes figees, !'application a contresens de textes particulierement 

rigoureux, ne tiennent aucun compte des repercussions dramatiques que ces manieres 

de proceder ont sur l' economie et la societe nigerienne. 

On dirait que la Republique du Niger, par la determination de ses 

dirigeants (mais aussi sous la contrainte d' organisations internationales telles que le 

F.M.I.) se soit dotee d'une reglementation propre aux pays riches et done inadaptee ace 

pays. Il faudrait que les institutions internationales appelees a intervenir au Niger fassent 

l' effort de comprendre la gravite de la situation financiere determinante de 

l'investissement. 

On sait que, pour l'annee 92-93, les recettes du budget sont estimees de 

maniere optimiste a 45 milliards. 39 milliards seront affectes aux traitements des 

fonctionnaires (en plus des mois de traitements impayes). 

Contrairement a une croyance tres repandue dans les instances 

internationales, Jes compressions de la Fonction Publique ne sont pas si simples. Il n'y 

a pas vraiment plethore de fonctionnaires en place. Certaines categories sont non 

seulement incompressibles mais meriteraient d'etre etoffees : Sante, Education, Police, 

Finances, Armee. Les problemes auxquels se trouve confront€ le pays le demontrent 

amplement (rebellion, marasme economique, etat sanitaire). 

Nous n'avons pas la capacite de suggerer les remedes miracles, mais il ressort 
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a !'evidence que la vacuite des caisses de l'Etat tient au fait que l'imp0t n'est pas reparti 

convenablement et qu'il faut serieusement realiser !'implication et la mise a contribution 

du secteur inform.el. 

C' est curieusement ce secteur inform.el, c' est-a-dire la masse prolifique de gros et 

petits operateurs qui nous amene a jeter un regard sur le systeme douanier. 

La fortune soudaine de nombreux operateurs a ete possible grace aux 

defaillances du systeme. 7 500 kilometres de frontieres interdisent une surveillance 

efficace. La porosite de la frontiere facilite la contrebande. Mais il existe une fraude 

organisee dans les deux sens qui rut, en son temps, benie par les hautes autorites qui s'y 

livraient elle-memes, le budget et l'economie dussent-ils en patir. 

La fraude est evidemment prejudiciable a l'investisseur lequel, installe sur 

le territoire de la Republique, a pour vocation de produire et de commercialiser. Cet 

investisseur adroit a la protection de l'Etat puisque son activite est vitale pour la nation 

; puisqu'il emploie de la main-d'oeuvre nationale, puisqu'il paie des impots. Cette 

protection n' est pas assuree. 

Premier exemple : 

Une societe d'investisseurs (dont des organismes internationaux de financement) 

cree une usine de transformation couteuse, modeme, creatrice d'emplois, garantissant 

des produits alimentaires de qualite: farine panifiable et des sous produits utiles : son. 

Elle re-;oit les assurances de l'Etat que toute importation de farine sera prohibee. 

Mais en meme temps des licences sont delivrees. II s' agit de licences de transit qui 

permettent de faire entrer de la farine au Niger ou elle reste et est cornmercialisee. A 

defaut de licence, les importations se font neanmoins par contrebande caracterisee. 

Deuxieme exemple : 

Situation identique pour une entreprise moderne de savonnerie et de produits 

d' entretien ; situation identique pour une usine de tissage et d'impression. 
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Une visite au Grand Marche permet de mesurer !'importance des 

importations frauduleuses etalees au grand jour. 

S'il n' est pas concevable que l'Etat se barricade derriere un protectionnisme 

rigoureux, encore faut-il faire tout ce qui est humainement possible pour favoriser la 

production locale (production, transformation) dont les retombees sont benefiques. Or, 

la concurrence deloyale est toleree et favorisee par l'economie et la monnaie des pays 

voisins. 

La fraude se developpe aussi en raison des couts de fabrications minimes 

chez les voisins, compares a ceux du Niger. lei, l'energie coute 7 ou 8 fois plus cher 

qu'au dela de la frontiere. La monnaie est plus forte. Par voie de consequence, le flux 

commercial s'oriente dans le sens Etranger Niger. 

11 n' en ffit pas toujours ainsi. Autrefois, les operateurs economiques (surtout 

du secteur informel) introduisaient au Nigeria des tabacs, marchandise fortement 

prohibee par l'Etat federal. Ils realisaient d'enormes profits Gusqu'a 100 %). 

Ces marchandises transitaient au Niger au vu et au su des autorites et 

franchissaient la frontiere en fraude. 

Quelles recettes fiscales pour l'Etat? Aucune, ou presque. 

En tout etat de cause, l'Etat semble preferer se tourner vers les operateurs 

modernes plus facilement fiscalisables. 

51 DROIT DES SOCIETES 

En depit de l'avenement de la democratie, malheureusement per~e pour !'instant 

comme la licence de faire un peu n'importe quoi, les revendications primant le souci des 

devoirs, il ne semble pas permis de rever d'une totale liberalisation de l'economie. Les 

imperatifs vitaux pour la nation l'interdisent. Certains secteurs doivent demeurer 

proteges. 

Mais, les interventions de l'Etat, en qualite d'actionnaire prioritaire 

(privilegie), sinon majoritaire, doivent etre proscrites. 
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Les sequelles d'un passe recent attestent que les ingerences autoritaristes 

de l'Etat conduisent a des catastrophes economiques qui auraient pu etre evitees par le 

jeu de la libre concurrence dans le respect du droit. 

Depuis quelques annees, l'Etat avait une mainmise quasi totale sur deux 

societes vitales pour la nation: la B.D.RN. et la SONARA, qui seront retenues a titre 

d'exemple. 

La B.D.RN. (Banque de Developpement de la Republique du Niger) connut 

de beaux jours jusqu'aux annees 1970. Apres le coup d'Etat, les autorites deciderent que 

la B.D.RN. serait un instrument de credit a !'usage de Nigeriens dans une optique 

nationaliste. L'idee n'etait pas criticable en elle-meme, mais les autorites preconiserent 

positivement d'ouvrir les vannes. Il s'en suivit une distribution de credits octroyes sans 

discemement, sans garanties serieuses de bonne fin. Ces garanties etaient representees 

(uniquement peut-on dire) par des dep0ts de titres fonciers dont le constat demise en 

valeur, obtenu en violation des procedures, etait force (Ordonnance 113/PM/TP du 13 

Juillet 1959). 

Des credits documentaires etaient ouverts pour couvrir des importations 

hasardeuses et inutiles, soit en raison de la nature des produits importes, soit parce qu'il 

y avait plethore de marchandises identiques. Le denouement des credits documentaires 

(paiement des fournisseurs) se faisait sans controle veritable (ex. : documents falsifies 

decelables a l'oeil nu, tels que connaissements entierement dactylographies). 

De surcroit, certains beneficiaires de credits documentaires parvenaient a 
se faire remettre des documents (original de connaissement) sans bourse delier. 

Ce laxisme vit I' emergence et la proliferation de commer~ants occasionnels 

depourvus de surface financiere et d'entregent. Ces mercantis d'un jour, rompus a toutes 

les ficelles de trafic (ex : utilisations frauduleuses de licences) engendraient une 

concurrence nefaste aux operateurs economiques serieux. 

A la liquidation de la B.D.RN., le volume des creances irrecouvrables 

depassait l'entendement d'un banquier moyennement averti. Les "petits porteurs" 

(creanciers de la B.D.RN.) n'ont pas fini d'etre rembourses. 

Tonneau des Danaides, la B.D.RN. fut aussi le gouffre de perdition 
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d' entreprises en bonne sante. 

Les marches publics executes par des maitres d'oeuvre etrangers devaient etre 

obligatoirement domicilies a la B.D.RN. OU les remunerations des travaux executes 

etaient vires aux diligences du ministere ordonnateur des paiements. Cette domiciliation 

imposee ne distinguait pas les financements exterieurs des financements proprement 

nigeriens. 

La meme regle s'appliquait sensiblement aux compagnies d'assurances 

(constitution des reserves obligatoires). Ces compagnies se sont retrouvees simples 

creancieres chirographaires de la liquidation, noyees dans la masse (ex : 1 milliard 600 

millions pour la LEYMA). 

La SONARA, tres "dirigee", fut contrainte pour sa part de proceder a 
!'acquisition d'un enorme tonnage de produits vivriers peu marchands, a prix fixe par 

l'Etat, avec un financement B.D.R.N. SONARA en difficult€ pour rembourser (environ 

14 milliards de F.CFA) a du a son tour etre mise en liquidation. 

La disparition de la B.D.R.N., banque d'Etat (et pour d'autres raisons celle 

de la B.C.C. et de la D.M.I.) a mis en peril le systeme bancaire indispensable a une bonne 

politique d'investissement. 

Les investisseurs exterieurs ont eu toute la latitude de mesurer les risques 

encourus par eux-memes, en raison d'une gestion dont l'opportunisme politique ignorait 

souverainement les opportunites economiques. Cette gestion n'excluait pas d'ailleurs le 

mepris du droit des societes et du droit commercial en general. 11 y avait belle lurette 

que la B.D.R.N. se trouvait en etat de cessation de paiements, que ses pertes avaient 

absorbe plus des 3/4 du capital social, que, faute d'avoir depose son bilan, elle encourait 

la sanction de la faillite. 

Sa deconfiture avancee constatee par les organes de direction (assemblee 

generale, conseil d'administration) n'a pas empeche la poursuite des operations 

bancaires. Tout simplement parce que les instructions gouvernementales etaient telles. 

Sa chute n'en a ete que plus terrible pour l'economie naturellement precaire de la nation. 

Cependant, un droit des societes (constitution, administration, modifications 
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statutaires) existe bel et bien au NIGER 

II est clairement defini par les textes anciens a peine modifies. Les 

ordonnances recentes (1980) n'ont pas touche aux principes sacro-saints regissant le pacte 

social, qu'il s'agisse de societes de capitaux ou de personnes. Mais ces principes ont ete 

constamment violes -

Ex: une societe de banque, dont le capital n'est pas entierement libere, precede a une 
. 

augmentation de capital par compensation de dettes et ce, malgre l'avis contraire et 

formel des commissaires aux comptes, c'est-a-dire que des "creanciers" de la banque 

re~ent uncertain nombre d'actions de capital moyennant I' abandon de tout ou partie 

de leurs creances. II n'y eut pas "apport d'argent frais". 

Ex : une societe (d'economie mixte) decide d'augmenter son capital par souscription 

d'actions nouvelles avec droit de preference et liberation progressive dans un delai 

prefix. Seuls quelques actionnaires parmi les souscripteurs precedent aux versements 

liberatoires. Aucune procedure statutaire n'est initiee pour contraindre les souscripteurs 

defaillants ... Neanmoins, ladite societe affiche publiquement un capital superieur de 600 

millions au montant reel du capital. 
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CONCLUSION 

On voit par les developpements qui precedent, que l' environnement juridique est 

peu propice a l'investissement. 

11 n' entre pas dans notre propos de proceder a une etude exhaustive des 

parametres purement economiques propres a expliquer la non-competitivite de 

l'economie nigerienne et, partant du marasme qui l'atteint de plein fouet (emits 

salariaux, energie, transports). Notre reflexion nous conduit a des constats lies a l'etat 

de droit, a la mise en oeuvre des regles ecrites (administration, justice) de nature a 
influer gravement sur la sante de l'economie nigerienne. 11 nous faut cependant, et quitte 

a nous repeter, observer ce qui suit : 

1°/ LA PRESSION FISCALE 

La pression fiscale complexe et invalidante s' exerce quelquefois dans une optique 

purement repressive; comme si l'impat sous toutes ses formes consistait a penaliser 

la fortune et non, plus simplement, a financer le fonctionnement des services publics 

et I es invest 1 s semen ts 

d'interet public. 

La fiscalite heritee des periodes fastes n' est plus adaptee en raison du 

ralentissement des affaires. En outre, elle atteint un faible effectif d'entreprises. 

Ainsi, certaines impositions sont excessives. 

Elles constituent un frein evident a la promotion du secteur prive. 

On peut citer : 

a) T.V.L. (Taxe sur la Valeur Locative) qui s'ajoute a l'impot sur le fonder bati ... 

Un impot unique et realiste serait bienvenu, si l'on sait que la notion d'immeuble est 

comprise par !'administration d'une maniere singuliere : les installations fixees 

au sol (machines lourdes, appareils) par necessite sont considerees immeubles 

par destination (!!!) 

b) Patente et I.M.F. 
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Une reforme de la patente (classification compliquee) est necessaire. Il faut 

redefinir son assiette, sa proportionalite a !'importance de l'activite de l'assujetti. 

L'assiette doit prendre en compte !'ensemble du fonds de commerce (dans ses 

elements corporels et incorporels, ces derniers etant de fait ignores dans 1' evaluation 

d'un fonds). 

L'I.M.F. est une necessite pour l'Etat. En attendant sa suppression, il faut en 

promouvoir la deduction effective. 

c) Taxe sur la publicite a supprimer (ainsi sur les enseignes et panneaux 

publicitaires). Cette taxe nuit a !'information qui est un droit et un moyen de 

diffusion des produits. 

d) Taxes douanieres. 

Leur application a la "valeur reelle" des transactions est a preconiser. La fraude 

est toleree de maniere degressive ... Les gros fraudeurs sont les moins 

penalises. 

Evidemment, les droits d' entree devraient etre revises a la baisse. 

e) La T.V.A. (10, 17, 24 %). 

Cette taxe moderne doit, si elle est maintenue, frapper l' ensemble des 

transactions. Mais le nombre des assujettis est derisoire ... II devrait etre multiplie 

par 10, 20, 100 !!! et applique au reel a !'exclusion de tout forfait. 

Mais l'acquittement de la T.V.A. ne doit pas constituer une injustice. 

Elle est per\Ue actuellement au moment de la naissance de la transaction taxable 

(emission de facture). Tant pis pour l'orthodoxie fiscale ... Son exigibilite au 

moment du "paiement effectif' de la fourniture serait plus conforme a la justice 

fiscale. Pourquoi? Tout simplement parce que le redevable de la T.V.A. court le 

risque (frequent) de ne jamais encaisser sa facture. 

f) l.RV.M. 

Le taux en vigueur (25 %) est exorbitant, decourageant, antipromotionnel. Sa 

reduction est d'evidence a envisager. 
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2°/ L'INGERENCE ETA TIQUE 

L' encouragement a l'investissement, dans une optique liberale et juridiquement 

supportable suppose done : 

1 - une dereglementation; 

2 - le respect par tous des reglements en vigueur. 

Dereglementation: 

On peut ranger sous cette rubrique les suggestions faites plus haut en matiere 

fiscale, et aussi en matiere de privatisation incitatrice a la libre entreprise. 

Mais quid des privatisations ? 

Quid du "Code des investissements" ? 

Quid de la notion de "Societe d'economie mixte"? 

*LES PRIV A TISA TIO NS : 

Les privatisations sont le soutien de la libre concurrence, de la competition 

constructive ou a tout le moins stimulante. Mais en leur etat actuel, des monopoles, 

etablissements parapublics, societes d'economie mixte, presentent peu d'attrait pour les 

investisseurs prives; Deux experiences recentes se sont averees desastreuses (SOCIETE 

NIGERIENNE DE COLLECTE DE PEAUX - S.N.C.P., SONITAN, toutes deux en 

deconfiture). Mais, l'idee doit etre retenue et appliquee, par exemple a la NIGELEC et 

a la S.N.E. dont on sait les prix prohibitifs et la gestion hasardeuse. 

VOIRE !!! Comment toucher a ces "institutions" sans declencher une levee de 

boucliers? 

*LE CODE DES INVESTISSEMENTS (ordonnance n° 89/19 du 8.12.92) 

n' est pas la clef magique qui ouvre aux investisseurs les portes du paradis fiscal ou de 

la "libre entreprise". 

Les procedures d'octroi du regime privilegie sont complexes et pesantes. 

Le ministere competent (delegataire du gouvernement) devrait pourvoir a l'etude du 

dossier et !'agreer, sans qu'il soit besoin d'un decret pris en Conseil des Ministres. 

Les exonerations fiscales sont timides. Le regime C accorde aux grandes 
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entreprises suppose un investissement eleve (2 milliards) et la creation de 400 emplois. 

Les regles relatives a !'arbitrage des conflits sont vagues. Les priorites 

d'emploi (Art. 14) et les exigences de formation continue en vue de la nigerisation ; 

enfin, !'utilisation (en priorite) de materiaux, etc ... d'origine locale sont propres a 
derouter les candidats. 

Sans nul doute la promotion economique doit-elle engendrer la promotion 

sociale, mais l'investisseur soucieux en verite de rentabilite est en droit de s'interroger 

sur les obligations qui lui sont imposees ... Le Code des Investissements ne confere pas 

a la notion de libre entreprise la place eminente qu' elle merite. II perd de vue que les 

retombees de la rentabilite competitive suffisent a engendrer le progres social. 
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*DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE 

L'ordonnance n° 86-001du10 Janvier 1986 considere comme Societe d'economie 

mixte, une societe de droit commun dans laquelle l'Etat ou toute autre personne morale 

detient une partie du capital. 

Le decret n° 86-0123 du 11Septembre1986 est le corollaire oblige de cette 

ordonnance. II impose des statuts-types. 

Ainsi: 

- L'article 32 de l'ordonnance confere a l'Etat des pouvoirs exorbitants, notamment 

quant a la prise de participation de l'Etat. 

- L' article 33 alinea 2 soumet les contra ts passes par les societes d' economie mixte 

a la reglementation des marches publics quand le montant excede 1000000. 

- L'article 35 stipule que les societes d'economie m.ixte dans lesquelles l'Etat ou 

les collectivites territoriales detiennent plus de 50 % du capital, sont dotees du 

personnel particulier. 

- L'article 38 fixe le nombre des representants de l'Etat au Conseil 

d' Administration. 

- L' article 40 confere a l'Etat, quel que soit son niveau de participation au capital, 

le droit de nommer par decret le President du Conseil d' Administration et le 

Directeur General. 

De la combinaison des textes precites, il resulte que l'Etat peut, vaille que vaille, 

exercer sur certaines societes d' economie mixte, un contrOle inutile et prejudiciable. 

La lecture des statuts-types est tout aussi edifiante. Les privileges de l'Etat 

y sont reaffirmes et confortes. 
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Demeurant ce qui precede, imaginons une societe-investisseur, meme 

beneficiaire d'une convention d'etablissement (regime prioritaire), dans laquelle l'Etat 

se veut actionnaire. 

La nature juridique de "Societe d'economie mixte" en fera hesiter plus d'un 

qui relevera que meme minoritaire l'Etat sera un actionnaire privilegie et encombrant ... 

3°) LE RESPECT DU DROIT 

Le droit dans son ensemble n' est pas l' objet du respect qu'il merite, dans les 

domaines concemant l' entreprise. 

L'environnement interieur souffre de cet etat de chose alors surtout que 

lespayants" sont toujours les memes. 

Meme si la competitivite des produits, fonction des coo.ts de production, doit 

prendre en compte I' environnement exterieur, monetaire et financier, pour en tirer 

avantage et profit, il faut, par dessus tout, cesser de faire de l'a peu pres en matiere de 

"respect du droit" qui constitue un imperatif categorique sans lequel rien n'est 

possible.<1
> (cf supra des developpements sur le point). 

C'est ace prix que la Republique du NIGER pourra s'appliquer en priorite, a 

conserver les investisseurs exterieurs deja installes, puis a susciter de nouveaux 

investissements intelligents et profitables. 

<
1
> NOTE: Existe-t-il un pays au monde ou les notaires sont 

en meme temps huissiers, sans statut, sans tarification 

officielle des emoluments? Oui ! Le Niger, OU les auxi

liaires de justice et officiers ministeriels ont la 

licence d'agir et de tarifer a leur guise. Or, ces statuts 

sont prets depuis des annees, mais n' ont jamais re~u force 

Iegale. Pourquoi ? 


